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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice de 17 mois clos le 31 décembre 2024

Au Conseil d'Administration du fonds de dotation KYUTAI,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d'Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation KYUTAI relatifs à l’exercice de 17 mois
clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 27 juillet 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité et les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son 
activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense, le 27 juin 2025

KPMG SA

Thierry Champion

Associé
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Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 sont caractérisés par les données suivantes : 
 

 Total du bilan : 199 825 218 Euros 
 Résultat net de l’exercice : 0 Euro 

 
L’exercice a eu une durée de 17 mois, de juillet 2023 à décembre 2024.  
Les informations présentées dans cette annexe sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires à l’obtention de 
l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière te du résultat du fonds de dotation. Les éléments des notes seront exprimés 
en Euros.  
 
 
DESCRIPTION DE L’OBJET SOCIAL, DES MISSIONS SOCIALES ET DES MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 
Le fonds de dotation a pour objet principal de développer, et éventuellement de soutenir, toute activité d’intérêt général à caractère 
scientifique et éducatif, consistant à : 

 Conduire et favoriser le développement de la recherche « initiale » en open source en matière d’IA, notamment par le 
développement d’un laboratoire de recherche bénéficiant de la puissance de calcul nécessaire à ce type de recherche et 
par l’ouverture à tous de la donnée ainsi produite  

 Initier et perfectionner des chercheurs à la maîtrise spécifique de l’IA et de la recherche en la matière ;  
 Animer la communauté scientifique intéressée et impliquées dans ces domaines ;  
 Sensibiliser le public à l’usage de cette technologie.  

 
Afin de développer son objet social, le fonds pourra, notamment :  

 Recruter tout chercheur et ingénieur intéressé par la « focused research » en open source en matière d’IA ;  
 Lancer des appels à projet ;  
 Soutenir et développer tout partenariat avec des organismes d’intérêt général portant des initiatives se situant dans le 

prolongement de son objet ou poursuivant des buts similaires aux siens ;  
 Mettre à la disposition de ses chercheurs, ingénieurs de la puissance de calcul (computing power), prérequis indispensable 

à l’activité de recherche en IA et la gestion d’un système en open source pour un public large ;  
 

 Mettre en place toute communication (revue, site Internet, etc.) visant à promouvoir les organismes qu’il soutient et, plus 
généralement, son objet ;  

 Développer, de façon strictement accessoire, toute activité d’accompagnement au déploiement de la technologie ainsi 
créée en son sein ou dans des entités tierces ;  

 
Au cours de son premier exercice, le fonds de dotation KYUTAI n’a pas fait appel à la générosité du public.  
 
INFORMATION RELATIVES AUX ACTIFS ALIENABLES ET INALIENABLES CONSTITUTIFS DES DOTATIONS  
 
Néant.  
 
INFORMATION SUR LES DONATIONS TEMPORAIRES D’USUFRUIT 
 
Néant. 
 
 
 
 
 



L’annexe suivante est établie conformément aux dispositions de la section 3 du chapitre III du titre VII du règlement ANC n°2014-03 
relatif au plan comptable général sous réserves des dispositions particulières qui suivent.  

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 
de base : 

o continuité d’exploitation, 

o permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

o principe comptable du coût historique, 

o indépendance des exercices. 

 

 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition « prix d’achat et frais accessoires » ou à leur 
coût de production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée prévue : 

  
• Matériel de bureau 5 ans 

• Installations techniques 5 ans 

• Matériel informatique 4 ans 

  

 

La valeur brute est constituée par le coût d’acquisition, hors frais accessoires. 

Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur d’acquisition. La valeur 
d’inventaire est déterminée sur la base des capitaux propres corrigés des perspectives de rentabilité. 

Les créances sont valorisées à la valeur nominale.  

Une provision pour dépréciation est comptabilisée lorsque la recouvrabilité des créances devient incertaine, en fonction des 
perspectives de remboursement. 

 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale.  

 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération.  

Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice.  

La différence résultant de l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée dans un compte « écart de 
conversion » du bilan. 

Les pertes de change non compensées font, dans ce cas, l’objet d’une provision pour risques en totalité suivant les modalités 
réglementaires. 



 

Les obligations de la société à l’égard des tiers, connues à la date d’arrêtés des comptes et susceptibles d’entraîner une sortie de 
ressources certaine ou probable, sans contrepartie au moins équivalente, font l’objet de provisions lorsqu’elles peuvent être estimées 
avec une fiabilité suffisante.. 

 

La production des états financiers établis conformément aux principes comptables français conduit la Direction de la société à effectuer 
des estimations et à formuler des hypothèses qui affectent les montants qui figurent dans ces états financiers et les notes qui les 
accompagnent. Les montants réels pourraient se révéler différents de ceux résultant des estimations effectuées. 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024, le fonds de dotation KYUTAI a conclu une convention de mécénat avec ses fondateurs. 
Ces derniers se sont engagés à effectuer des donations échelonnées sur une période de quatre ans, s’étendant du dernier trimestre 
2023 au dernier trimestre 2027.

Au cours de cet exercice, le fonds de dotation KYUTAI a signé un contrat de location du service SuperPOD, un « supercalculateur » dont 
l’utilisation est déterminante pour la réalisation et l’avancement des travaux du fonds. Ce contrat, d’une durée de quatre ans, a été 
conclu avec la société SCALEWAY. 



6.1 Tableau de variation des fonds propres

  
Variation des Fonds Propres 

A 
l'ouverture 

Affectation 
du Résultat 

Augmentation 
Diminution ou 
consommation 

A la clôture 

  Fonds propres sans droit de reprise - - 240 000 000 41 508 758 198 491 242 

  Fonds propres avec droit de reprise - - - - -

Ecarts de réévaluation -   - - - 

  Réserves - - - - - 

  Report à nouveau - - - - -

Excédent ou déficit de l'exercice - - - - - 

  Situation nette 0 0 240 000 000 41 508 758 198 491 242 

Fonds propres consomptibles - 240 000 000 41 508 758 198 491 242

  Subvention d'investissement -   - - - 

  Provisions réglementées -   - - - 

  Total 0 0 240 000 000 41 508 758 198 491 242 
 
 

6.2 Etat des immobilisations 

Le tableau suivant résume les mouvements enregistrés par les postes d’immobilisations au cours de l’année 2024 : 

 Valeur à 
l’ouverture 

Acquisitions 2024 Cessions 2024 
Valeur au 

31/12/2024 En euros 

Installations générales et agencements 0 72 743 989 73 732 

Matériels de bureau, informatique 0 52 488 0 52 488 

Dépôts et cautionnements versés 0 43 757 0 43 757

TOTAL 0 168 988 989 169 977

L’évolution du poste d’amortissement est détaillée dans le tableau ci-après : 

 Valeur à 
l’ouverture 

Dotations 2024 Diminutions 2024 
Valeur au 

31/12/2024 En euros 

Installations générales et agencements 0 13 955 989 12 966 

Matériels de bureau, informatique 0 12 276 0 12 276 

Dépôts et cautionnements versés 0 0 0 0 

TOTAL 0 26 231 989 25 242 

 

 

 

 



Aucun autre élément de l’actif ne présente des particularités nécessitant d’être signalées.

Le tableau ci-après indique la ventilation des créances en fonction de leur date d’échéance. 

État des créances au 31/12/2024
En euros 

Montants Bruts A un an au plus A plus d’un an 

De l’actif immobilisé : 

·  Créances rattachées à des participations 0 0 0

·  Prêts 0 0   

·  Autres immobilisations financières 43 757 43 757 0 

De l’actif circulant :       

·  Avances et acomptes versés 0 0 0 

·  Créances clients 0 0 0 

· Clients douteux et litigieux 0 0 0

·  Sécurité sociale et autres organismes sociaux 132 132 0 

·  Personnel et comptes rattachés 0 0 0 

· Impôts sur les sociétés 0 0 0

·  Taxe sur la valeur ajoutée 0 0 0 

·  Créances diverses 0 0 0 

·  Débiteurs divers (y compris C/C Groupe) 176 250 000 66 250 000 110 000 000 

·  Charges constatées d’avance 37 295 37 295 0 

TOTAUX 176 331 184 66 331 184 110 000 000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Aucune dette ne présente un caractère ancien ou anormal.   



Le tableau ci-après indique la ventilation des dettes en fonction de leur date d’échéance.

Etat des dettes au 31/12/2024 
En euros 

Montant brut 
A un an au 

plus 

A plus d’un an 
et 5 ans au 

plus 
A plus de 5 ans 

Dettes financières         

• Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit         

• à 1 an maximum à l’origine 0 0 0 0 

• à plus de 1 an à l’origine 0 0 0 0 

• Emprunts et dettes financières divers 0 0 0 0

• Dépôts et cautionnements reçus 0 0 0 0 

• Groupe et associés 0 0 0 0 

Dettes opérationnelles

• Avances et acomptes reçus 0 0 0 0 

• Fournisseurs et comptes rattachés 197 068 197 015 0 0 

• Personnel et comptes rattachés 551 148 551 148 0 0

• Sécurité sociale et autres organismes sociaux 457 592 457 592 0 0 

• Etat et autres collectivités publiques

• Impôts sur les bénéfices 580 580 0 0 

• Taxes sur la valeur ajoutée 0 0 0 0 

• Autres impôts, taxes assimilées 127 587 127 587 0 0 

• Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0 0 0 

• Autres dettes 0 0 0 0 

• Produits constatés d'avance 0 0 0 0 

TOTAUX 1 333 976 1 333 923 0 0 

 

 

 

La rémunération allouée aux dirigeants n’est pas fournie car cette information permettrait d’identifier leur situation personnelle. 

 

Effectifs au 31/12/2024 Total 

Encadrement 16 

Employés  0 

TOTAL 16 

 

 



Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan
En euros 

Montant 

Emprunts obligataires convertibles   0 

Autres emprunts obligataires   0 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   0 

Dettes fournisseurs et comptes rattachées 13 500

Dettes fiscales et sociales   862 546 

Dettes sur immobilisations   0 

Autres dettes 0

TOTAL   876 046 

 

 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan 
En euros 

Montant 

Clients produits à recevoir   0 

Autres créances   0 

Disponibilités   5 804 

TOTAL   5 804 

 

 

En euros Charges Produits 

Charges/Produits d’exploitation 37 295 0

Charges/Produits financiers 0 0 

Charges/Produits exceptionnels 0 0 

TOTAL 37 295 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024, la société n’a pas reçu de contributions volontaires.  



 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l’exercice est de 13 500 Euros.  

 

 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024, le fonds de dotations a perçu des fonds issus de l’étranger via l’entité « The Eric and 
Wendy Schmidt Fund for Strategic Innovation ». Les opérations intervenues au cours de l’exercice sont résumées ci-dessous :  

Etat du 
contributeur

Date de l'avantage 
de la ressource

Personnalité 
juridique du 
contributeur

Nature de 
l'avantage 
ou de la 
ressource 

Caractère 
direct ou 
indirect de 
l'avantage 
ou de la 
ressource 

Mode de 
paiement

Montant ou 
valorisation 
de 
l'avantage 
ou de la 
ressource 

  
Etats-Unis

28/12/2023 Fondation à but 
non lucratif 

Numéraire Direct Virement 10 000 000

  31/12/2024 Numéraire Direct Virement 10 000 000 

Total Etats-Unis           20 000 000 
 

 

 

Néant. 
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